
PME industrielles, 
boostez vos projets 
avec l’aide Rebond !
Vous investissez dans des machines ou outils ? Votre entreprise est en croissance ?

• Jusqu’à 20% du montant de vos 
investissements pour les petites 
entreprises (+15% en zone AFR1)

• Jusqu’à 15% pour les moyennes 
entreprises (10% en zone AFR1)

• Investissements matériels (hors 
immobilier) d’au moins 400 000 €

• Projets réalisables dans les 2 ans
• Entreprises en difficulté exclues 

du dispositif

Un accompagnement simple et gratuit 
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Un échange rapide avec le cabinet Ancoris pour qualifier votre projet 

Un fichier Excel à compléter et à déposer sur le site de Bpifrance

Le cabinet peut relire et consolider votre dossier avant dépôt !

Projets éligibles Aides mobilisables

Votre contact mdioubate@ancoris.fr
07 67 53 80 71

Candidatures ouvertes jusqu’au 30 septembre 2025 
Ne ratez pas cette opportunité !

La Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France et son agence de développement 
économique Roissy Dev vous accompagnent vers un financement public dédié aux PME 
industrielles, dans le cadre du programme Territoires d’Industrie – Grand Roissy – Le Bourget.

1 AFR = Aides à Finalité Régionale


